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ARTICLE 3 BIS AA

Compléter cet article par les mots : 

« , ou à raison de ses engagements pour la défense des droits des victimes de racisme, 
d’antisémitisme et de discriminations. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux associations de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les 
discriminations de pouvoir avoir qualité à agir pour exercer les droits reconnus à la partie civile 
devant les juridictions pénales pour la défense des personnes physiques ou morales qui font l’objet 
d’atteintes physiques ou matérielles en raison de leurs engagements pour la défense des droits des 
victimes de racisme, d’antisémitisme ou de discriminations comme ont pu en être victimes des 
structures d’accueil de migrants ou les locaux et les salariés de l’ONG SOS méditerranée.


